
CONDITIONS D’ACCEPTATION 

Plastiques durs mixtes 

TERMES ET CONDITIONS 

En cas de non-conformité, le collecteur se réserve le droit de refuser la cargaison concernée et / ou de facturer les frais 

supplémentaires résultant de la collecte du traitement. La liste «non autorisé» doit être considérée comme non exhaustive et ne sert 

qu'à clarifier certains flux non conformes qui nécessitent une attention particulière dans le contexte de cette catégorie de déchets. 

Ces accords de non-conformité aux conditions d'acceptation sont également toujours mentionnés dans les conditions générales de 
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Non autorisé: 

• Les déchets de production sont considérés comme une qualité séparée et ne font pas partie de la catégorie 
Plastiques durs mixtes 

• Morceaux en plastique plus petits que 10cm:  l’utilisation de base des matériaux plastiques mixtes doit rester 
reconnaissable 

• Plastiques souples : tuyau d’arrosage, tapis en plastique, tapis de gazon, matelas pneumatique, bâches, film 

• Déchets dangereux (avec pictogramme), peinture, huile, autres substances liquides  

• Matières non plastiques telles que caoutchouc, bois, déchets résiduels, textile, carton, verre, inertes ou 
métaux, PMC 

• Plastiques composites avec  des matières non plastiques:  

• Matériau d’isolation : ex. glacières, casques  

• Textile, métal : sièges auto, valises, marionnettes; cintres 

• Cassettes et bandes vidéo 

• Tubes de silicone non vides, cartouches  

• Pollués avec restes de : peinture, ciment, textile,  bois , caisson de volet en bois ou métal..., pieds de 
clôtures de chantier 

• Matériaux en mousse: EPS (styromousse)   

• Sangles    

• Gaines de câbles (provenant de câbles électriques)  

• Matériau composite: bois composite (planches pour terrasse), phares  

• Thermodurcissables = plastiques qui ne ramollissent pas quand ils sont chauffés ex  polyester (véhicules et 
navires, réservoirs et tuyaux), époxy  

• Tubes composites: chauffage par le sol (PEX), tuyau de drainage entouré de fibre de coco  

• Biodegradable plastics (PLA,..) 

CONDITIONS 

Autorisé:  

• Seaux, caisses, mannes à linge, bacs, boites, tubes (PEHD, PP, PVC), pots de fleurs 

• Mobilier de jardin (chaises, tables), ibc 

• Jouets en plastique (sans piles !) 

• Fenêtres (sans verre),  portes, volets (sans caisson), gouttières en PVC 

• Conteneurs basculant en plastique, pare-chocs voiture 

• Plaques de toit polycarbonate / PPMA  (< 3 m longeur) 

• Bidons et fûts (propres, sans étiquettes présentant des pictogrammes de danger)  

• Chemin de câbles en PVC;tôles ondulées en PVC 

• Palettes en plastique 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

Contexte: ‘Les plastiques durs mixtes” sont traités séparément par Renewi afin de fournir des matières pre-

mières secondaires et/ou même primaires de haute qualité .  

Si vos déchets ne remplissent pas ces conditions, consultez les conditions d'acceptation ci-dessous: 

PMC, déchets résiduels 


